
Branches d'assurance Primes émises Variation Part des branches
en 1000 de CHF en % au total en %

2000 2001 2000 2001 2000 2001

Vie 9.991.103 11.381.565 +16.81 +13.92 48.97 49.91

Accidents 1.393.072 1.445.702 +3.31 +3.78 6.83 6.34

Maladie 2.917.700 3.948.108 +41.85 +35.32 14.30 17.31

Assurances de véhicules automobiles 2.880.566 2.888.417 +4.81 +0.27 14.12 12.66

Assurances maritime, aérienne et transport 237.246 219.428 +29.08 -7.51 1.16 0.96

Responsabilité civile 726.005 811.244 +1.77 +11.74 3.56 3.56

Incendie et éléments naturels 921.526 788.924 +16.76 -14.39 4.52 3.46

Dommages aux biens 1.044.832 964.949 -3.32 -7.65 5.12 4.23

Crédit et caution 37.930 78.394 -16.23 +106.68 0.19 0.34

Protection juridique 111.295 135.328 -4.88 +21.59 0.55 0.59

Pertes pécuniaires diverses et assistance 138.630 146.181 +3.88 +5.45 0.68 0.64

Total 20.399.905 22.808.240 14.80 11.81 100.00 100.00
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Paiement des institu-
tions d’assurance pri-
vées pour les sinistres
des affaires suisses 
Les paiements bruts pour les cas d’assu-
rance des affaires suisses directes se sont
élevés à 22.8 milliards de francs en 2001.
Comme indiqué dans le tableau, cette
somme traduit une augmentation de
11.8% par rapport à l’exercice précédent.  

Ce sont 11.4 milliards de francs qui ont
été payés pour les cas d’assurance surve-
nus dans l’assurance-vie et dans l’assu-
rance non-vie directes.  
L’évolution des sinistres dans l’assurance
autre que l’assurance sur la vie ne fait
plus apparaître des poussées vers le haut
telles que celles qui ont été constam-
ment enregistrées ces dernières années
dans certaines branches – notamment

dans l’assurances de choses – pour des
graves dommages dus à des événements
naturels (ouragan Lothar, coulées de
boue et éboulements dans le village de
Gondo, inondations dans la région du
Lac Majeur, etc.).  
Comme c’est le cas pour les recettes de
primes, l’augmentation du nombre de
participants au marché de l’assurance-
maladie dont il est question plus haut a
aussi des répercussions sur la modifica-
tion des montants bruts payés pour les
sinistres. 
Les cours des sinistres diffèrent naturel-
lement sensiblement d’une branche à
l’autre. Le taux de sinistralité (rapport
entre les paiements pour sinistres et les
primes brutes émises) sert de base de
comparaison entre les diverses branches
d’assurance contre les dommages.
Pour l’exercice 2001, c’est l’assurance-
maladie qui a le taux de sinistralité le
plus élevé (78.3%), suivie de l’assurance

des véhicules automobiles (68.5%). Le
taux le plus faible (45.2%) concerne les
assurances crédit et caution.  
Lorsque l’on analyse le cours des sinist-
res, il faut veiller à tenir compte non
seulement des paiements consécutifs à la
survenance de cas d’assurance, mais aus-
si des provisions à constituer pour les
sinistres enregistrés mais pas encore
entièrement liquidés et pour les sinistres
déjà survenus mais qui n’ont pas encore
été annoncés, ainsi que les frais d’admi-
nistration. Ces coûts n’ont cependant pas
été pris en considération dans les calculs
qui précèdent. 

Paiements de sinistres des institutions d‘assurance privées en Suisse. 
En 1000 de CHF.

1  Autres: 
Assurances maritime, aérienne et transport, CHF 219.428, 0.96%; 
Pertes pécuniaires diverses et assistance, CHF 146.181, 0.64%; 
Protection juridique, CHF 135.328, 0.59%; 
Crédit et caution, CHF 78.394, 0.34%

1  Vie 11.381.565 49.91%
2  Maladie 3.948.108 17.31%
3  Véhicules automobiles 2.888.417 12.66%
4  Accidents 1.445.702 6.34%
5  Dommages aux biens 964.949 4.23%
6  Responsabilité civile 811.244 3.56%
7  Incendie et éléments naturels 788.924 3.46%
8  Autres1 579.331 2.53%
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